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- A -

Abus de pouvoir
discrétionnaire, 16, 101

Appel d’offres, 173

Caractère déraisonnable d’un
acte, 109

Considérations non pertinentes,
106

Contrôle judiciaire, 102, 251

– Interdépendance entre les
cas d’ouverture, 106

Discrimination, 108

Finalité autre que celle voulue
par le législateur, 102

– Annulation de l’acte, 103

– Intention véritable de
l’Administration, 103

– Objectifs du législateur,
103, 110

Mauvaise foi, 104

Règlement, 147

Voir aussi Pouvoir discrétion-
naire

Accès à l’information

Divulgation des renseigne-
ments, 23, 43, 47

Accident

De chasse, 358

De la route, 358

Du travail, 358

Accord de l’ALÉNA, 155

Accord fédéral-provincial,
45, 164

Accord intergouverne-
mental sur la libéralisation
du commerce, 155

Acte administratif, 93, 94,
251

Autorité désignée par la norme
d’habilitation, 111

Délégation administrative des
pouvoirs, 111

Notion, 94

Usurpation des pouvoirs, 111

Validité, 200

Acte contrôlé

Qualification, 251

Voir aussi Tutelle administra-
tive
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Acte criminel
Victime, 358

Acte d’exécution matérielle,
366
Entretien, 367
Lois, règlement ou décision par-

ticulière, 366

Acte d’omission, 367, 377

Acte de gestion, 366
Des services publics, 371
Lié à l’application des lois, 370

– Caractère fautif, 371

Acte de puissance publique
Décision de politique générale,

374
Définition, 374
Pouvoir réglementaire, 374, 375
Pouvoirs discrétionnaires, 376
Pouvoirs ou fonctions quasi

judiciaires, 375

Acte de tutelle
Voir Tutelle administrative

Acte exécutif, 94, 251

Acte judiciaire ou
juridictionnel, 65, 80, 93-95,
251

Acte législatif, 94, 251

Acte ministériel, 114, 251

Acte quasi judiciaire, 94, 251
Assimilé à l’acte judiciaire, 65

Atteinte à un droit, 96

Aucune atteinte aux droits d’un
administré, 97

Devoir d’agir

– Indices procéduraux, 97

Modification d’une situation
juridique particulière, 96

Notion, 96

Qualification, 80-81

Acte quasi réglementaire

Et règlement, 124

Acte réglementaire

Voir Règlement

Acte ultra vires

Acte administratif, 112, 250

Contrat, 164

Délit civil, 357

Engagement, 188

Excès de compétence, 284, 384

Refus injustifié d’exercer sa
compétence, 275

Règlement, 130, 135

Actes de l’Administration,
93-117

Auteur, 93

Compétence, 97

Définition, 94-97

Et norme supérieure d’habilita-
tion, 97

Hiérarchie des normes, 111

Juridiques, 93

Matériels, 93
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Nature, 93
– Approche conceptuelle, 93

– Approche fonctionnelle, 94

Pouvoir
– Discrétionnaire, 97

• Abus, 101
– Lié, 97-98

Voir aussi Acte administratif

Action collective

Voir Recours collectif

Action de in rem verso

Contrat (annulation), 187

Action en
dommages-intérêts, 188, 372

Membre d’un tribunal adminis-
tratif
– Destitution, 74

Action en nullité, 248, 252

Injonction, 253

Membre d’un tribunal adminis-
tratif
– Destitution, 74

Pouvoir du ministre, 206

Recours collectif, 255

Soumission non conforme, 175

Action en passation de titre

Contrat (exécution), 186

Action fondée sur le
quantum meruit

Contrat (annulation), 187

Activité gouvernementale
Assujettissement à la Charte,

10
Privilèges et immunités, 17
Qualification, 10

Administrateur public
Présomption de bonne foi, 104
Règles du droit administratif,

191

« Administratif », 94

Administration
décentralisée
Au fédéral, 47
Au Québec, 49
Champs de compétence, 32
Contrat

– Appropriation budgétaire,
180

– Autorisation, 178
– Modification, 183

Tutelle administrative, 194
Voir aussi Commission sco-
laire, Municipalité

Administration fédérale, 1,
47
Compétence, 1
Critiques, 2
Diversité de la collectivité, 2
Efficacité, 2
Limites constitutionnelles, 1
Ministère, 3
Modernité, 2
Régionalisation, 2
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Responsabilité, 357
– Mise en cause, 386

Tradition, 2

Administration financière
Contrôle parlementaire, 219

Administration
gouvernementale, 1
Capacité contractuelle, 159
Description, 1
Et la loi, 12
Statut juridique, 7

Administration
infragouvernementale, 1, 31
Au fédéral, 47
Au Québec, 49
Contrat, 162
Délégation de pouvoirs, 115

Administration locale, 1, 31,
36

Voir aussi Commission sco-
laire, Municipalité

Administration
paragouvernementale, 1, 31
Au fédéral, 47
Au Québec, 49

Administration provinciale,
5
Compétence, 1
Voir aussi Québec

Administration publique, 1
Actes, 93-117

Composition, 9

Contrats, 155-191

Contrôle, 193-215, 245

Responsabilité extracontrac-
tuelle, 355-389

Voir aussi Actes de l’Adminis-
tration, Contrat administra-
tif, Contrôle de
l’Administration

Administration régionale, 1,
31, 234

Administration territoriale
(Québec), 49

Voir aussi Commission sco-
laire, Corporation parois-
siale, Municipalité

Administré

Contrat, 162

Droit d’être entendu, 289

Équité procédurale, 285

Information donnée par les
agents et fonctionnaires, 372

Justice naturelle, 281

Protection et bien-être

– Obligation de l’Adminis-
tration, 372

Recours, 64, 79, 246

Voir aussi Cour de justice,
Règle audi alteram partem,
Tribunal administratif

Affaires étrangères

Prérogatives de la Couronne,
21-22
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Affaires internes

Prérogatives de la Couronne, 21

Agence de la santé et des
services sociaux, 55

Agence des douanes et du
revenu du Canada (ADRC),
231

Agence du Revenu du
Canada, 3

Agence gouvernementale
(fédéral), 47

Agent de la Couronne

Attribution de la qualité
– Par le législateur, 39

– Par le pouvoir judiciaire,
39

Critère des contrôles (control
test), 40, 41-43
– Aspect économique et

financier, 42

– Droit de regard du Gouver-
nement sur les opérations,
42

– Loi constitutive, 41

– Personnel de l’entreprise,
42

– Règlements de régie
interne, 42

Critère des fonctions (function
test), 40-41

Immunité, 43, 47, 361
– Caractère non absolu, 29

– Concernant les biens, 45

– En matière civile, 44

– En matière criminelle ou
pénale, 44

– Fiscale, 45-47

Information donnée à l’adminis-
tré, 372

Notion, 38

Préposé du Gouvernement, 382

Privilèges, 46

– De non-application des
lois, 46

Qualification, 38, 43

Responsabilité, 381, 383

Agent de la paix

Responsabilité, 367

Agglomération, 50

Aide juridique

Personnes morales publiques,
56

Tutelle administrative, 199

Alberta, 9, 19, 27

Ambassadeur, 21

Appel

À une autorité de tutelle, 205

À une autorité politique ou gou-
vernementale, 263

À un tribunal judiciaire/quasi
judiciaire, 261

Caractère statutaire, 260

Contrôle de l’exercice d’un pou-
voir discrétionnaire, 99
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Contrôle judiciaire de l’Admi-
nistration, 259

D’un tribunal de première ins-
tance à un tribunal/une cour
de deuxième instance, 260

D’une décision administrative à
une instance de premier
niveau, 260

Et recours de droit commun,
264

Et révision administrative, 261
Et révision pour cause, 261
Impartialité du tribunal, 343

– Cumul des fonctions, 344

Nature publique ou privée, 260
Portée, 263
Pur et simple, 263
Réexamen de la décision, 260
Sur les questions de droit et de

juridiction, 263
Sur les questions de droit seule-

ment, 263
Tribunal administratif

– Décision, 85

Appel d’offres

Au fédéral, 170
Au Québec, 169
Bonne foi, 176
Clause de renouvellement auto-

matique, 171
Clause de réserve, 157, 174
Conditions, 168
Dialogue compétitif, 156
Engagement, 168
Équité procédurale, 169, 172

Formes, 171

Fractionnement du contrat, 171

Intervention du tribunal, 173

Marchandage de soumissions,
174

Modification au contrat origi-
nal, 171

Objectif, 158, 166

Plus bas soumissionnaire, 172

Procédure obligatoire, 169

– Validité du contrat, 170

Projet par étapes, 171

Recommencement, 173

Réglementation actuelle, 167

Voir aussi Contrat adminis-
tratif, Soumission publique

Approbation

Contrat, 178

Et autorisation, 199

Pouvoir du ministre, 84

– Au fédéral, 4

Tutelle administrative, 199, 211

Arbitrage de différend ou de
grief

Séance publique, 88

Arbitraire, 99, 108

Caractère déraisonnable d’un
acte, 109

Voir aussi Clause abusive ou
arbitraire, Pouvoir discré-
tionnaire

Arrêt des procédures, 84
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Assemblée nationale, 72, 75,
84

Compétence législative, 252

Indépendance, 316

Loi, 93-94

Règlement, 151

Assurance-emploi, 79

Attente légitime (doctrine),
288

Attribution d’honneurs, 24

Audition

Voir Règle audi alteram par-
tem

Australie, 11, 61, 180

Autochtones, 130-131

Pensionnat
– Responsabilité du Gouver-

nement fédéral, 371

Pouvoir discrétionnaire du
ministre, 110

Questions constitutionnelles, 63

Autonomie administrative

Administration décentralisée,
32

Tribunal, 326

Voir aussi Organisme auto-
nome, Tribunal administratif
(autonomie)

Autonomie administrative
du tribunal

Financement, 327

Personnel, 327

Règles, 329

Ressources nécessaires, 326

Violation du principe, 328

Autonomie juridique

Notion, 33

Auto-révision, 261

Autorisation expresse, 265

Autorisation

Contrat, 178

Et approbation, 199

Tutelle administrative, 199, 211

Autorité administrative

Norme de contrôle, 279

Autorité de la Couronne ou
de l’État

Prérogatives, 21

Autorité de tutelle

Voir Tutelle administrative

Autorité des marchés
financiers, 71, 126, 178, 263,
268

Autorité des marchés
publics, 156-157

Autorité publique autonome

Assujettissement à la Charte,
10

Avis

Audition, 289
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Avis de non-conformité, 202

Avocat, 89-90, 299, 336, 339,
343, 350, 352-354
Droit à la représentation, 89-90,

290-291, 299-301, 368
Indépendance, 316

- B -

Biens
De la Couronne, 45

– Saisie, 388

Possédés ou gardés par la Cou-
ronne
– Responsabilité, 385

Tombés en déchéance, 17
Vacants et sans maître, 17, 24

Bilinguisme
« Tribunaux du Québec », 60

Bonne foi
Appel d’offres, 176
De l’Administration, 104

– Renversement de la pré-
somption, 105

Voir aussi Mauvaise foi

Brevet d’invention, 24, 47

Budget
Comité ministériel permanent,

6
Conseil du Trésor (Québec), 6
Contrat, 180
Et indépendance institution-

nelle, 324

Tutelle administrative, 207

Bureau

Ministère (fédéral), 3

Pouvoir réglementaire, 126

Bureau d’aide juridique, 56

Bureau de décision et de
révision

Voir Tribunal administratif
des marchés financiers

- C -

Cabinet

Appel (contrôle de l’opportu-
nité), 86

Cabinet (fédéral), 2

Comités, 4

– Permanents, 5

– Spéciaux, 5

Composition, 2

Fonctions, 2

Liaison avec les comités inter-
ministériels, 5

Politiques, 83

Pouvoirs, 2

– De surveillance, 87

Président, 2

Renseignement confidentiel, 23

Voir aussi Ministre (fédéral),
Premier ministre (fédéral)
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C.A.L.P.

Voir Commission d’appel en
matière de lésions profes-
sionnelles (C.A.L.P.)

Canada

Fédération, 10, 12

Indivisibilité ou divisibilité de
la Couronne, 11

Pouvoir exécutif, 7-8

Responsabilité ministérielle, 83

Cas fortuit

Responsabilité sans faute, 359

Cégep

Autonomie, 54

Création, 54

Pouvoir réglementaire, 128

Tutelle administrative, 198

Centre d’hébergement et de
soins de longue durée, 56

Centre de protection de
l’enfance et de la jeunesse,
56

Centre de réadaptation, 56

Centre hospitalier, 56

Centre intégré de santé et
de services sociaux, 55

Centre local de services
communautaires (C.L.S.C.),
56

Centre régional ou
communautaire d’aide
juridique, 199

Certificat

Contrat

– Disponibilité budgétaire,
180

Certiorari

Et droit d’appel, 264

Chambre des communes,
151, 221

Charte des droits

Droits des victimes, 236

Interprétation et application

– Compétence d’un tribunal
administratif, 271

Responsabilité de la Couronne
en cas de violation, 362

Clause abusive ou arbitraire

Contrat, 184

Clause d’exclusion des
recours, 247

Clause de juridiction
exclusive, 248

Clause de réserve

Appel d’offres, 157, 174

Clause dite de finalité, 247

Clause implicite, 248
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Clause pénale

Clause abusive, 185

Clause privative

Effet, 249

Formes, 247

Limitations au pouvoir de sur-
veillance, 247

Norme de raisonnabilité, 277

Portée du contrôle judiciaire,
269

Clause quasi privative ou
partielle, 248

Clause restrictive

Voir Clause privative

C.L.P.

Voir Commission des lésions
professionnelles (C.L.P.)

C.L.S.C.

Voir Centre local de services
communautaires (C.L.S.C.)

C.N.E.S.S.T.

Voir Commission des normes,
de l’équité, de la santé et
de la sécurité du travail
(C.N.E.S.S.T.)

Code civil

Application, 14-16, 158

Notion d’ordre public, 15

Personne morale, 34

– De droit public, 34

Code criminel
Ordre public, 22
Violation

– Immunité de la Couronne,
20

Code d’éthique ou de
déontologie professionnelle,
125

Code de procédure civile
Application, 14-16
Immunité d’un agent de la Cou-

ronne
– En matière civile, 44

Secret gouvernemental ou
administratif, 23

Collectivité locale, 49

Voir aussi Commission sco-
laire, Corporation parois-
siale, Municipalité

Collège public, 10, 54

Voir aussi Cégep

Colombie-Britannique, 25,
28, 43, 314, 378

Comité (fédéral), 4
Du Cabinet, 4
Du Conseil privé, 4
Interministériel, 5

Comité (Québec), 5
Création, 6
Interministériel, 5
Ministériel permanent, 6
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Comité de déontologie
policière, 241

Comité de discipline
Voir Ordre professionnel

Comité de révision
Révision administrative, 268

Comité du Conseil privé sur
les recherches scientifiques
et industrielles, 4

Comité parlementaire
Gestion gouvernementale, 219

Commandites (scandale),
155, 221

Commerce international
Compétence fédérale, 18

Commissaire à l’information
(fédéral)
Fonctions, 232
Plaintes, 232

Commissaire à la
déontologie policière du
Québec, 241
Comité de révision, 268
Fonctions, 241
Plaintes, 241

Commissaire à la protection
de la vie privée
Compétence, 230
Enquête, 231
Nomination, 230

Plaintes, 231

Rôle, 230

Commissaire associé aux
vérifications, 178

Commissaire au
développement durable, 223

Commissaire aux conflits
d’intérêts et à l’éthique, 258

Commissaire aux plaintes à
Hydro-Québec, 240, 244

Commissaire de la GRC, 242

Commissaire des
pénitenciers, 233

Commissaire du Service
correctionnel, 234

Commissaire local et
régional à la qualité des
services, 240

Commissariat à l’intégrité
du secteur public du
Canada, 240-241

Commissariat aux langues
officielles

Action préventive, 230

Plaintes, 230

Pouvoirs, 229-230

Recommandations, 230

Recours, 230

Rôle, 229
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Commission

Fonctions de régulation, 60

Pouvoir réglementaire, 126

Commission (fédéral)

Création, 4

Commission canadienne des
droits de la personne, 60,
287, 314

Bilan, 240

Ordonnance, 122

Plaintes, 240

Rapport spécial, 240

Rôle, 239

Commission d’accès à
l’information, 72

Membre

– Destitution, 75

– Rémunération, 75

Commission d’appel de
l’immigration, 72

Commission d’appel des
pensions, 71

Commission d’appel
en matière de lésions
professionnelles (C.A.L.P.),
313-314, 319, 324, 327

Commission d’enquête, 116

Impartialité, 334

Règles de procédure, 91

Commission d’examen des
plaintes concernant la
police militaire, 60

Bilan, 243

Création, 243

Dossiers, 243

Plaintes, 243

Commission de l’immi-
gration et du statut de
réfugié, 64-65, 71, 91, 193

Commission de la capitale
nationale, 4, 48

Commission de la Fonction
publique (fédéral)

Tribunal administratif

– Effectifs, 84

Commission de la Fonction
publique du Québec, 67, 69,
72, 116, 266

Membre

– Destitution, 75

– Rémunération, 75

Commission de la santé et
de la sécurité du travail
(C.S.S.T.), 327

Commission de protection
du territoire agricole du
Québec

Concertation, 209

Commission de réforme du
droit du Canada, 68
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Commission de révision
(fédéral), 258

Commission des champs de
bataille nationaux, 28

Commission des droits de la
personne

Création, 237

Commission des droits de la
personne et des droits de la
jeunesse du Québec

Analyse des projets de loi et
règlements, 239

Arbitrage, 238

Bilan, 238

Composition, 237

Délai raisonnable, 308

Enquête, 238

Fonctions, 238-239

Mission, 237

Plaintes

– Non fondées, 238

– Recevables, 238

Programme d’information et
d’éducation, 238

Rapport, 238

Commission des finances
publiques, 219

Commission des lésions
professionnelles (C.L.P.), 71,
73-74, 76, 127, 193, 295,
320-321, 323

Commission des normes, de
l’équité, de la santé et de la
sécurité du travail
(C.N.E.S.S.T.), 33, 53, 128

Commission des plaintes du
public contre la GRC, 60, 242

Composition, 242

Plaintes, 242

Commission des relations de
travail dans la fonction
publique, 259

Commission des relations du
travail de l’Ontario, 60

Commission des relations du
travail du Québec, 69, 71

Commission des services
juridiques, 57

Tutelle administrative, 199,
204, 209

Commission des transports
du Québec, 60, 77, 81

Tutelle administrative, 198, 203

Commission des valeurs
mobilières, 81

Commission du droit
d’auteur, 259

Commission Gomery, 155

Commission
interministérielle (Québec)

Création, 6
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Commission
Laurendeau-Dunton, 229

Commission municipale du
Québec, 49
Avis, 201
Contrat

– Approbation, 179
Désaveu, 202
Tutelle administrative, 197, 198

Commission nationale des
libérations conditionnelles,
62

Commission scolaire, 32-33
Fonctions, 49
Indépendance, 317
Inspection et vérification, 208
Loi-cadre, 52
Pouvoir réglementaire, 128, 150
Tutelle administrative, 198, 207

Commission sectorielle
Gestion gouvernementale, 219

Common law
Au Québec, 13
Biens de la Couronne, 45
Contrat, 158
Contrôle judiciaire de l’Admi-

nistration, 246
De droit public

– Et Couronne, 13
Fond du droit, 13
Immunité

– Fiscale, 18
– Juges de droit commun, 87

Modification, 13
Nécessité (doctrine), 336
Prérogatives, 13, 16
Règles, 13

Common law rights
Règlement, 140

Communauté urbaine, 50

Compétence
Contrat administratif, 159
Délégation, 111

Compétence
d’agglomération, 50

Concertation
Tutelle administrative, 209

Conciliation
Impartialité, 346

Conférence régionale des
élus, 51

Confidentialité du délibéré,
330

Conflit d’intérêts
À caractère financier, 338
À caractère moral ou psycholo-

gique, 339
À caractère professionnel, 341
Ancien client, 341
Ancien employeur, 342
Conjoint, 339
Crainte raisonnable de préjugé,

337
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Liens de parenté, d’amitié ou
d’appartenance, 339

Mauvaise foi, 105

Présomption d’impartialité, 343

Relation d’affaires, 341

Services professionnels aupara-
vant rendus, 343

Conflit des lois, 27, 137

Conseil arbitral, 60, 71

Conseil canadien des
relations industrielles, 65,
259

Conseil canadien des
renseignements de sécurité,
286

Conseil d’agglomération, 50

Conseil d’arbitrage (fédéral),
258

Conseil de bande

Voir Réserve indienne

Conseil de discipline, 60, 345

Conseil de la justice
administrative, 75, 79

Conseil de la magistrature,
66, 79, 322, 345

Conseil de la radiodiffusion
et des télécommunications
canadiennes (C.R.T.C.), 66,
81, 83, 85, 126, 201, 206, 244,
258, 278, 290

Conseil des ministres
(fédéral), 2, 4

Décision d’un tribunal adminis-
tratif, 85

Directives, 84

Conseil des ministres
(Québec), 5
Attributions, 6
Composition, 5
Contrat

– Autorisation, 178

Fonctions, 5

Conseil des services
essentiels, 72

Conseil du Trésor (fédéral),
4

Composition, 4
Liaison avec les comités inter-

ministériels, 5
Ministère, 4
Tribunal administratif

– Effectifs, 84

Voir aussi Contrôleur général

Conseil du Trésor (Québec),
6

Composition, 6
Contrat

– Autorisation, 178-179

– Examen de conformité en
matière d’adjudication,
156

Fonctions, 6
Ministère, 6
Pouvoirs, 6
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Tribunal administratif
– Effectifs, 84

Conseil exécutif, 5
Comités, 5

– Ministériels permanents, 6

Pouvoir réglementaire, 125
Tutelle administrative, 196

Conseil municipal

Voir Municipalité

Conseil privé, 2

Comités, 4
Comités spéciaux, 4
Projet de règlement, 149

Conseil privé de la Reine
pour le Canada, 8

Renseignement confidentiel, 23

Conseil supérieur de
l’Éducation, 151

Constitution
Compétence d’un tribunal admi-

nistratif, 270
Domaine public, 17
Fédération canadienne, 12
Gouvernement, 9
Immunité fiscale, 18
Impartialité des cours de jus-

tice, 311
Indépendance des cours de jus-

tice, 311
Justice naturelle, 282
Partage des compétences, 1, 32
Pouvoir exécutif, 2

Prérogatives relatives à la jus-
tice, 22

« Propriété et droits civils », 14
Province, 5, 11
Règles de common law, 13
Reine, 8

Contrat
Droit applicable, 14, 34

Contrat administratif,
155-191

Acceptation d’une soumission,
175, 176

Adjudication de gré à gré, 156,
166

Administration infragouverne-
mentale, 162

Annulation, 187
Approbation, 178, 182

– Tardive, 179

Appropriation budgétaire,
180-181

Autorisation préalable, 156,
178, 182

Bris, 186, 187
Capacité de contracter, 160

– Restrictions, 161

Choix du cocontractant, 166
Clause abusive, 184

– Interprétation, 185

Clause arbitraire, 165, 184
Clause contraire à la loi, 163
Clause de renouvellement auto-

matique, 179
Clause pénale, 185
Compétence, 159
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Contrôle, 177, 184

Défaut d’autorisation, 179

Droit applicable, 155, 289

Durée, 165

Écrit, 165

Exécution, 181
– Forcée, 186

– Par équivalence pécu-
niaire, 187

Formalités, 158

Formation, 159

Indemnisation du cocontrac-
tant, 165, 184, 187

Inexécution, 186
– Fait du cocontractant, 187

Inspection et surveillance, 181

Intérêt public, 158-159, 165

Jurisprudence, 155

Liberté contractuelle, 172

Liberté d’action de l’autorité
publique
– Restriction interdite, 164

Limitation aux pouvoirs, préro-
gatives et immunités
– Prohibition, 163

Mauvaise exécution, 186
Modification, 182

– Accessoire, 182

– Clause expresse, 184

– De consentement mutuel,
182

– Force majeure, 182

– Imprécision, 184

– Par l’effet de la loi, 183

– Substantielle, 182, 184

– Unilatérale par l’Adminis-
tration, 183

Oral, 165
Paiement, 180
Plaintes, 156
Rapport de rendement, 156
Réforme législative, 155
Renégociation, 184
Résiliation, 184
Subordonné à la loi et aux

règlements, 163
Technologies de l’information,

155
Validité, 170, 179-181, 211
Voir aussi Appel d’offres, Sou-
mission publique

Contrat d’entreprise de
construction
Clause abusive, 185
Contrat d’adhésion, 185

Contrôle de l’Administration
Hiérarchique, 193, 194, 200
Judiciaire, 194, 245
Juridictionnel, 193
Parlementaire, 194
Tutelle administrative, 193
Voir aussi Contrôle judiciaire
de l’Administration, Tribu-
nal administratif, Tutelle
administrative

Contrôle judiciaire de
l’Administration, 194
Acte contrôlé

– Qualification, 251

Appel statutaire, 259
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Attribut des cours supérieures,
246

Auto-révision, 264
Clause privative, 247

– Effet, 249

– Forme, 247

Cour supérieure
– Juridiction inhérente, 249

Critères, 251
Fondement, 245
Identité du décideur, 251
Interdit par la loi, 248
Légalité

– Procédurale, 281-309

– Substantive, 269-279

Limitations, 247
– Formes, 247

Mise en œuvre, 252
Objet, 250
Portée, 249
Primauté du droit (rule of law),

245
Procédure, 252
Recours, 252
Recours général

– Au fédéral, 255-259

– Au Québec, 252-255

Révision pour cause, 264
Tribunal administratif

– Juridiction statutaire, 249

Voir aussi Action en nullité,
Cour fédérale, Évocation,
Habeas corpus, Injonction,
Mandamus, Quo warranto,
Recours collectif, Requête
pour jugement déclaratoire

Contrôleur général, 222

Convention collective

Questions au ministre, 218

Convention
constitutionnelle, 2, 5

Corporation

Création, 24

Corporation de développe-
ment des investissements
du Canada, 38

Corporation paroissiale

Fonctions, 49

Nature, 52

Corruption, 178, 331, 338, 361

Cour d’appel

Juridiction, 256

Voir aussi Cour fédérale

Cour de justice

Abolition, 322

Contrat
– Interprétation, 184

Contrôle de l’exercice d’un pou-
voir discrétionnaire, 99

Contrôle de la légalité, 86, 94

Couronne liée par une loi, 26

Création, 22

Définition, 95

Fonction constitutionnelle, 63

Impartialité, 311

Indépendance, 311
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Prérogatives de la Couronne,
16, 21

Privilèges et immunités, 16
Qualité d’agent de la Couronne,

39
Règles de common law, 13
Règles de pratique, 127
Secret gouvernemental ou

administratif, 23
Spécialisé, 79
Surveillance de l’Administra-

tion, 246
Tribunal administratif

– Décision, 87

– Spécialisé, 64

Cour du Québec, 241

Appel, 261
Épuisement des recours, 250,

264

Cour fédérale
Compétence, 386
Constitutionnalité, 387
D’appel, 258
De première instance, 257
Juridiction, 255, 386
Office fédéral (définition), 256
Procédure, 388
Recours, 256
Renvoi, 257
Requête, 387
Saisie des biens, 388
Secret gouvernemental ou

administratif, 23
Surveillance de l’Administra-

tion, 246

Tribunal administratif

– Décision, 86, 87

Vice de forme, 257

Cour municipale, 50-51

Cour supérieure

Habeas corpus, 254

Juridiction inhérente, 249

Pourvoi, 252

Pouvoir discrétionnaire, 251

Surveillance de l’Administra-
tion, 246, 250

Tribunal administratif

– Décision, 87

Cour suprême du Canada

Juridiction générale d’appel,
247, 256

Couronne, 2-3

Application

– De la common law, 14

– Du Code civil et du Code
de procédure civile, 14

Biens, 45

Capacité contractuelle, 159

Capacité exécutive, 7-8

Corporation, 9

Créances

– Paiement prioritaire, 17

Dans les États fédérés (provin-
ces), 10, 12, 13

Définition, 9

Divisibilité, 11-12

Et common law, 13-14
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Immunité

– Caractère non absolu, 29

– En matière civile ou crimi-
nelle, 20

– Fiscale, 18

Mandataire, 9, 381, 383

– Imputabilité, 384

Nature, 8

Patrimoine, 9

Personne morale de droit
public, 9

Préposé, 381

– Imputabilité, 384

Prérogative, 13, 16, 23-24

– Application du droit statu-
taire, 21, 24-29

– Droit judiciaire, 24

– Relative à l’autorité
royale, 21-22

– Relative à la dignité
royale, 20-21

– Relative aux revenus de
l’État, 17-20

– Secret gouvernemental ou
administratif, 23

Responsabilité comme proprié-
taire

– D’un véhicule automobile,
385

– Ou gardienne d’un bien,
385

Responsabilité extracontrac-
tuelle, 355-389

Saisie des biens, 388

Succession perpétuelle, 9

Unité et indivisibilité (principe),
11

Voir aussi Agent de la Cou-
ronne, Immunité de la Cou-
ronne , Mandataire de la
Couronne, Préposé de la Cou-
ronne, Responsabilité extra-
contractuelle

Coutume constitutionnelle,
2

Créances
De la Couronne

– Paiement prioritaire, 17

Critère des contrôles
(control test)
Agent de la Couronne (qualité),

39, 41-43

Critère des fonctions
(function test)
Agent de la Couronne (qualité),

40-41

C.R.T.C.

Voir Conseil de la radiodiffu-
sion et des télécommunica-
tions canadiennes (C.R.T.C.)

- D -

Décentralisation
Administrative, 32
Au fédéral, 47
Au Québec, 54
Autonomie, 32
Et déconcentration, 33
Non territoriale, 33
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Notion, 31

Politique, 32

Rapports entre les niveaux d’ad-
ministration publique, 32

Territoriale, 33

Décision administrative

Notion, 94-95

Décision correcte, 134, 274

Application de la norme,
275-279

Décision de politique
générale (policy decision),
374, 379

Décision déraisonnable

Application, 278

Tribunal administratif, 87

Décision raisonnable

Application de la norme, 274,
277

Déclaration de guerre, 21

Déconcentration

Et décentralisation, 33

Spéciale, 7

Subordination hiérarchique, 33

Territoriale, 7

Décoration, 24

Décret (fédéral)

Comités du Cabinet, 4

Directives du Conseil des minis-
tres, 85

Décret (Québec)
Comités, 6

– Du Conseil exécutif, 5

Ministère, 6
Municipalité, 50

Déduction nécessaire
(théorie), 26

Défense
Règle audi alteram partem, 296

Défense nationale
Secret gouvernemental ou

administratif, 23

Définition
Acte administratif, 93, 94
Acte de puissance publique, 374
Acte judiciaire ou juridictionnel,

95
Acte quasi judiciaire, 96
Agent de la Couronne, 38
Agglomération, 50
Approbation, 178, 199
Autonomie, 33
Autorisation, 178, 199
Clause abusive, 185
Contrôle hiérarchique, 193, 194
Contrôle juridictionnel, 193
Contrôle politique, 82
Couronne, 9
Décentralisation, 31
Décision administrative, 94-95
Délégation, 112
Droit acquis, 132
Entreprise publique, 36
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Erreur de droit, 269
Erreur de fait, 269
Erreur mixte de droit et de fait,

270
Gouvernement, 9
Impartialité, 333
Inamovibilité, 317
Indépendance, 315
Mandataire du Gouvernement,

38
Marchandage de soumissions,

174
Mauvaise foi, 105
Norme de raisonnabilité, 274
Office fédéral, 256
Organisme public, 35-36
Personne morale de droit

public, 34
Pouvoir discrétionnaire, 97-98
Pouvoir lié, 98
Pouvoir partiellement discré-

tionnaire, 99
Prescription, 21
Processus judiciaire, 80
Règle audi alteram partem, 281
Règle nemo judex in sua causa,

281
Règlement, 119
Réserve indienne, 48
Sécurité financière, 323
Texte réglementaire, 119
Tribunal, 95
Tribunal administratif, 59
Tutelle administrative, 193, 194

Délai
Décision, 307

Représentation par avocat lors
d’une audience, 300

Tenue de l’audience, 307

Délégation administrative
de pouvoirs, 111

Aide par un fonctionnaire ou un
conseiller juridique, 113

Capacité de contracter, 160

– Nouvelle législation, 161

D’une pure discrétion adminis-
trative, 113

D’un pouvoir lié ministériel, 113

Définition, 112

Explicite, 112

Illégale, 269

Implicite, 112

– Légale, 114

Pouvoir discrétionnaire

– Au niveau de l’Administra-
tion infragouvernemen-
tale, 115

– Du ministre, 114

Révocation, 117

Voir aussi Sous-délégation de
pouvoirs

Delegatus non potest
delegare, 112

Déontologie judiciaire

Impartialité, 345

Indépendance, 322

Règlement (imprécision), 145

Dépolitisation

Entreprise publique, 36
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Député
Gestion du personnel de l’État,

218
Indépendance, 316
Participation à l’action législa-

tive, 218
Voir aussi Parlement

Désaveu
Décision d’un tribunal adminis-

tratif, 85
Tutelle administrative, 202, 214

Dessaisissement (doctrine),
272

Détenu
Équité procédurale, 287
Habeas corpus, 254
Plaintes, 233

Dignité royale, 20

Dimensions nationales
(théorie), 5

Directive
Et règlement, 124
Indépendance décisionnelle, 330
Organisme de régulation écono-

mique, 81, 330
Pouvoir du ministre

– Au fédéral, 4, 84, 201
– Au Québec, 85, 201

Qualification, 129
Règle audi alteram partem, 291

Discrétion administrative
Voir Pouvoir discrétionnaire

Discrimination

Abus de pouvoir discrétion-
naire, 108

Compétence d’un tribunal admi-
nistratif, 271

Mauvaise foi, 105

Motifs, 239

Règlement, 108, 139

Voir aussi Droits fondamen-
taux

Divisibilité de la Couronne,
11-12

Division

Ministère (fédéral), 3

Document

Divulgation, 23, 43

Droit de s’emparer, 81

Tutelle administrative, 206

Voir aussi Accès à l’informa-
tion

Document
Atkinson-Lévesque, 68

Domaine public

Gestion et mise en valeur, 48

Partage, 17

Privilèges, 45

Dommages

Indemnisation et réparation,
87, 356

– Contrat, 187, 188

– Faute qualifiée, 374
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Soumission conforme
– Refus, 175

Soumission non conforme
– Acceptation, 175

Tutelle administrative, 214
Violation des chartes, 364

Douanes, 18, 45, 163

Droit civil

Contrat, 158
Droit commun du Québec,

14-15, 357

Droit d’accès

Aux immeubles, 81
Aux registres et dossiers, 81

Droit judiciaire

Prérogative de la Couronne, 24

Droit public

Capacité du Roi, 8
Contrat, 158
Et responsabilité civile, 363

Droit public anglais

Voir Common law

Droit statutaire

Application à la Couronne,
24-29

Modification de la common law,
13

Droits acquis, 96

De la Couronne, 24
Règlement, 132

Droits d’auteur, 24

Droits de douanes, 18, 163

Droits fondamentaux
Garanties procédurales, 282
Pouvoir discrétionnaire, 101

– Contrôle, 110

Prérogative de l’Exécutif
– Contrôle judiciaire, 16

Règlement, 140
Tribunal administratif

– Procédure, 90

Voir aussi Discrimination

- E -

École nationale de police, 46,
197

Émeute, 22

Emprunt
Rapport, 207
Validité, 211

Enclave fédérale (théorie),
27

Énoncé politique
Et règlement, 124

Enquête
Tutelle administrative, 208

Enquêteur correctionnel
Enquête prioritaire, 235
Plaintes, 233
Préoccupations, 235
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Rapport, 234
Rôle, 233

Enrichissement sans cause
Conditions essentielles, 188
Contrat

– Annulation, 187, 189

Enseignement collégial et
universitaire
Personnes morales publiques,

54
Tutelle administrative, 54

Entente internationale, 21

Entrepreneur indépendant
Lien de préposition (critère),

382

Entreprise d’économie
mixte, 37-38

Entreprise d’exploitation
Agent de la Couronne (qualité),

41

Entreprise gouvernementale
municipale, 38

Entreprise municipale, 38

Entreprise privée
Mission d’intérêt public, 35

Entreprise publique
À caractère industriel et com-

mercial, 35, 41
Au fédéral, 37, 47

– Incorporation, 38

Au Québec, 37
Autonomie, 33
Création, 36-38
Définition, 36
Évolution, 37
Immunité fiscale, 46
Privatisation, 37
Rôle, 36
Voir aussi Société d’état

Environnement
Pouvoir discrétionnaire

– Immunité, 380
Tutelle administrative, 198

Épuisement de la
juridiction, 264, 272

Équité procédurale, 102, 285
Application, 287
Communication des renseigne-

ments, 290
Consultation des administrés,

288
Contrôle, 281
Doctrine de l’expectative, 288
Protection, 286
Règlement, 148, 151
Soumission publique, 169, 172
Voir aussi Justice naturelle

Erreur
À l’intérieur de la compétence,

270
Champ d’expertise de l’orga-

nisme, 273
Contrôle judiciaire, 251, 269,

273
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Dans l’expression de l’intention
manifeste du tribunal admi-
nistratif, 265

Information donnée à l’adminis-
tré, 372

Retrait de soumission, 177
Sur des questions de compé-

tence ou juridiction, 270

Erreur d’appréciation
économique, 176

Erreur de droit, 102, 233, 251,
257, 269

Acte de puissance publique, 374
Appel, 263
Définition, 269
Pertinence ou admissibilité de

la preuve, 294

Erreur de fait, 233, 251, 269

Appel, 263
Définition, 269

Erreur économique, 176

Erreur inexcusable, 176

Erreur intrajuridictionnelle,
251

Erreur juridictionnelle, 251,
269

Erreur matérielle
Auto-révision, 265

Erreur mixte de droit et
de fait, 269

Définition, 270

Établissement de détention
Ombudsman correctionnel, 225
Voir aussi Détenu

Établissement de santé et
de services sociaux
Concertation, 209
Inspection et vérification, 208
Pouvoir réglementaire, 128
Tutelle administrative, 198, 204

Établissement public
(fédéral), 47

Établissement public
(Québec)
Services de santé et de services

sociaux, 55-56

État
Atteinte au droit de propriété,

359
Autorité, 21
Institution mixte, 35
Mission de service public, 7
Voir aussi Couronne

État central
Champs de compétence, 32

État d’urgence
Proclamation, 22

État fédéré
Voir Province

États-Unis
Independent regulatory

agencies, 82
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Étranger

Accueil, 21

Évaluation du rendement

Et indépendance institution-
nelle, 324

Évocation, 85, 252

Ex necessitate (doctrine), 336

Exception d’inexécution

Contrat, 180

Excès de compétence, 111

Critères, 269

Manquement aux principes de
justice naturelle, 284

Excès de pouvoir

Contrat administratif, 160

Exécutif

Formel, 2

Réel, 2

Exécution judiciaire

Immunité de la Couronne, 24,
47

Expectative (doctrine), 288

Expropriation, 105, 165

Expropriation déguisée ou
indirecte

Responsabilité sans faute, 360

- F -

Faillite, 47

Faute de l’Administration

Indemnisation du cocontrac-
tant, 184

Lourde, 360

Présumée, 360

Responsabilité, 356

Simple, 360

Faute qualifiée, 87, 215, 356,
360, 374, 377-378, 380-381

Fédéralisme

Décentralisation politique, 32

Objectifs, 19

Fonction publique

Personnel d’un organisme
public, 42

Fonctionnaire

Capacité de contracter, 160

– Nouvelle législation, 161

Indépendance, 317

Information donnée à l’adminis-
tré, 372

Nomination, 113

Pouvoirs délégués par le
ministre, 113, 114, 161

Fonctionnaire (fédéral)

Immunité en matière délic-
tuelle, 44
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Force majeure, 163

Contrat
– Modification, 182

Responsabilité sans faute, 359

Forces armées, 21, 243, 357,
361

Forum des élus de la région,
51

Forum judiciaire

Choix, 22

France, 129

Fraude

Appel d’offres, 173

- G -

Garantie financière

Soumission publique, 177

Gazette du Canada, 85,
152-153

Gazette officielle du Québec,
150

Règlement
– Délégation de pouvoirs,

161

– Entrée en vigueur, 152

– Projet, 150

– Publication, 152-154

Gouvernement

Capacité de contracter, 159
Définition, 9-10

Directives ou instructions, 200
Gestion, 219
Personnel de l’État, 218
Pouvoir réglementaire, 125
Règlement

– Approbation, 151
Tribunal administratif

– Autonomie (restrictions),
83

– Contrôle politique, 82
– Règlements ou ordonnan-

ces, 84

Voir aussi Ministre

Gouvernement (Québec)
Couronne, 10
Gestion, 219
Ministère, 6
Pouvoir, 7
Tutelle administrative, 196

Gouvernement fédéral, 8
Compétences, 18
Couronne, 9
Domaine public, 17
Entreprise publique, 37
Gestion, 220
Nomination des juges, 246
Voir aussi Loi fédérale, Parle-
ment fédéral

Gouvernement provincial
Couronne, 9
Domaine public, 17
Lieutenant-gouverneur, 10
Voir aussi Loi provinciale,
Province
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Gouverneur général

Représentant de Sa Majesté, 10

Gouverneur général en
conseil, 2

Directives ou instructions aux
organismes autonomes, 84

Forces armées, 21

Pouvoir réglementaire, 125

Pouvoirs du Cabinet, 2

Règlement

– Publication, 152

Tribunal administratif

– Décision, 85

Grande-Bretagne, 11

Justice administrative, 61

Responsabilité ministérielle, 82

Validité du contrat, 180

GRC

Voir Commission des plaintes
du public contre la GRC

Groupe de travail (fédéral),
4

Comité interministériel, 5

Guerre, 21-22, 41

- H -

Habeas corpus, 254

Haute politique

Exercice de la prérogative, 16

Hôpital public, 9-10

Huis clos, 301

Hydro-Québec
Taxes municipales, 46

- I -

Illégalité
Contrôle judiciaire, 251, 269

Immunité de la Couronne
Actes de puissance publique,

375
Caractère non absolu, 29
Concernant les biens, 45
En droit judiciaire, 24
En matière civile, 20, 44
En matière criminelle et pénale,

20, 44-45
En matière judiciaire, 47
Fiscale, 18, 45-47

– Portée, 18-20

Formes, 361
Mandataire de la Couronne, 43,

361
Pouvoir discrétionnaire, 376
Pouvoir réglementaire, 375
Pouvoirs ou fonctions quasi

judiciaires, 375
Protection particulière, 361
Violation des chartes, 363

Immunité du membre d’un
tribunal administratif

Voir Tribunal administratif

Impartialité
Activités antérieures, 348
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Appel d’une décision, 343
– Cumul des fonctions, 344

Built-in-bias, 335
Caractère structurel ou institu-

tionnel, 336
Code, 331
Commission d’enquête, 334
Comportements à l’audience,

348
– Attitude envers l’avocat

d’une des parties, 353

– Commentaires du juge,
352

– Interventionnisme du juge,
350

– Interventions et interrup-
tions, 349

– Manifestations d’impa-
tience, 351

– Remarques sexistes, 351

– Sévérité, 352

Comportements antérieurs, 346
Conditions, 333
Conflit d’intérêts, 338
Connaissance préalable du dos-

sier, 347
Constitutionnalisation des prin-

cipes, 332
« Crainte réelle ou sérieuse de

préjugé », 333, 335
– Règles, 334, 337

Décisions antérieures, 348
Déclarations à la presse, 353
Déclarations antérieures, 347
Définition, 333
Médiation ou conciliation, 346

Nature des institutions, 335

Personne agissant comme accu-
sateur et juge, 344

Portée, 331

Présomption, 332, 343

Processus non accusatoire, 353

Seul tribunal à pouvoir
entendre l’affaire, 335

Termes utilisés dans la déci-
sion, 353

Utilisation de statistiques en
vue de récuser, 348

Violation de la règle, 284

Voir aussi Conflit d’intérêts

Impôt

Immunité fiscale, 18, 46

Voir aussi Taxe

Imprécision

Contrat, 184

Règlement, 115-116, 143

Imprescriptibilité

Biens de la Couronne, 45

Imprévision (théorie), 182

Imputabilité

Préposé ou mandataire, 384

Inamovibilité

Définition, 317

Durée de la charge, 317

Renouvellement du mandat,
319

Révocation, 317
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Indemnisation

Voir Dommages

Indépendance et
impartialité des cours de
justice
Application, 312
Constitutionnalisation des prin-

cipes, 311
Contestation, 315
Modulation (théorie), 312

– Jugement du citoyen ordi-
naire, 314

Voir aussi Impartialité, Indé-
pendance, Tribunal adminis-
tratif

Indépendance
Décisionnelle, 328

– Directives, 330

– Mécanisme de concerta-
tion, 328

– Privilèges accordés aux
juges, 330

– Règles, 329

– Secret du délibéré, 330

Institutionnelle, 317, 326
– Autonomie administrative,

326

– Inamovibilité, 317

– Sécurité financière, 322

Notion, 315
Question de statut, 315
Voir aussi Autonomie admi-
nistrative du tribunal, Ina-
movibilité , Sécurité
financière

Information donnée à
l’administré
Erreur, 372

– Circonstances du dossier,
373

– Preuve, 372

Omission de donner une infor-
mation adéquate, 373

Injonction
But, 252
Contrat (exécution), 186
Critères, 253
Immunité du mandataire de la

Couronne, 29
Interlocutoire, 252-253
Mandatoire, 252
Mise en œuvre, 253
Négatoire, 252
Permanente, 253-253
Préjudice sérieux, 253
Provisoire ou intérimaire,

252-253
Sanction, 253
Tutelle administrative

– Absence d’approbation
requise, 211

Types, 252

Insaisissabilité
Biens de la Couronne, 45

Inspection
Pouvoirs, 81
Tutelle administrative, 208

Institution mixte, 35

INDEX ANALYTIQUE 503



Institution privée
Mission d’intérêt public, 35

Institution publique
Partie du Gouvernement, 9-10

Voir aussi Entreprise publi-
que, Organisme public

Instruction
Et règlement, 124
Tutelle administrative, 200, 214

Interdélégation, 1

Intérêt de l’enfant, 110

Intérêt juridique
Recours collectif, 254

Intérêt public, 35, 82

Actes de l’Administration, 98,
110

Contrat administratif, 158-159,
165

Huis clos, 301
Organisme de régulation écono-

mique
– Décision, 77

Tribunal administratif, 65, 86

Irrégularité procédurale,
102

- J -

Juge
Immunité, 87, 330
Impartialité, 311, 337

– Conflit grave, 240

– Lien conjugal, 339
– Lien personnel, 338
– Motifs de récusation, 337

Inamovibilité, 317-322
Indépendance, 311

– Décisionnelle, 328, 330
– Institutionnelle, 315

Interventionnisme, 350
Nomination, 22, 246
Privilèges, 330
Ressources, 326-328
Sécurité financière, 322-326
Tribunal administratif, 71, 75

Juge-arbitre de
l’assurance-emploi, 71

Jugement, 93

Jurisprudence
Common law, 13
Contrats, 155
Tribunal administratif, 90

Justice
Prérogatives, 22

Justice administrative, 59,
94
Historique, 61
Intention du législateur, 61-62
Réforme, 68

– Au Québec, 68
Spécificité, 89
Voir aussi Tribunal adminis-
tratif

Justice civile, 61
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Justice fondamentale

Voir Justice naturelle

Justice naturelle, 74, 87, 89

Appel, 262

Codification, 285

Décision correcte (norme), 275

Distinction entre justice fonda-
mentale (Charte) et justice
naturelle (Droit administra-
tif), 283

Exclusion, 283
Fondement, 281

– Législation, 282

– Statut constitutionnel, 282

Indépendance et impartialité
des cours de justice, 311, 316,
331

Manquement
– Correction, 284

– Décision non motivée, 306

– Effets juridiques, 284

Nouvelle, 285, 333

Pouvoir discrétionnaire, 102

Principe, 281

Restriction, 284

Violation, 275, 279

Voir aussi Équité procédurale,
Excès de compétence

- L -

Langue

Règle audi alteram partem, 295

Langue de la minorité

Droit à l’enseignement, 111

Légalité

Conception élargie, 273

Contrôle, 86, 87, 269

– Appel, 263

Principe, 13, 94, 97, 210, 245

Procédurale, 281

Substantive, 269

Législateur fédéral

Voir Parlement fédéral

Législateur provincial

Voir Législature provinciale

« Législatif », 93

Législation déléguée, 10,
119-154

Voir aussi Règlement

Législature provinciale

Compétences de l’Administra-
tion, 1

Délégation de pouvoirs, 113

Voir aussi Province

Liberté contractuelle

Application à l’Administration,
172

Voir aussi Contrat

Lien de subordination, 4

Lieutenant-gouverneur

Conseil des ministres (Québec),
5

Représentant de Sa Majesté, 10
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Livre blanc sur la justice
contemporaine, 68

Loi
Acte législatif, 94
Administration décentralisée

– Champs de compétence, 32

Application à la Couronne, 21,
24-29, 47
– Assujettissement exprès,

20, 24, 26-27

– Déduction nécessaire
(théorie), 26

– Interprétation, 27

Autonomie de l’Administration,
33

Compétence conférée à l’Admi-
nistration, 97

Constitutionnalité, 10, 62, 271,
363

Domaine public, 17
D’ordre public (violation), 253
Interprétation, 27, 93, 112, 135,

270
Justice naturelle, 282
Modification de la common law,

13
Participation des députés, 218
Pouvoir discrétionnaire

– Contrôle de l’exercice, 99

– Objectifs du législateur,
102

– Octroi, 100

Prérogatives relatives à la jus-
tice, 22

Qualité d’agent de la Couronne,
39

Règlement, 123, 128
– Clause habilitante, 135

Violation
– Contrôle judiciaire, 251

– Immunité de la Couronne,
20

Loi (Québec)
Comité interministériel, 5
Commission interministérielle,

6
Délégation de pouvoirs, 7
Ministère, 6
Modification ou remplacement,

129
Préséance, 14
Priorités, 6

Loi fédérale
Application, 3
Comité du Conseil privé, 4
Compétence des ministères, 2-3
Constitutionnalité, 246
Créant un organisme autonome,

4
Et Couronne provinciale, 26, 27
Modification ou remplacement,

129
Pouvoir du ministre, 3-4
Pouvoir réglementaire

– Délégation à une autorité
administrative provinciale,
133

Renvoi à la Couronne indivi-
sible, 26

Loi fiscale, 46, 157, 163
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Loi provinciale

Application par les agents de la
Sûreté du Québec, 384

Assujettissement exprès de la
Couronne, 25

Enclave fédérale (théorie), 27

Et Couronne fédérale, 26-28

Incorporation à la loi fédérale
par voie de renvoi, 28

Pouvoir réglementaire

– Délégation à une autorité
fédérale, 133

Lutte antiterroriste, 221

Secret gouvernemental ou
administratif, 23

- M -

Mandamus, 252

Contrat (exécution), 186

Et droit d’appel, 264

Pouvoir du ministre, 206

Mandat apparent

Capacité de contracter, 160

Mandataire de la Couronne,
9

Capacité de contracter, 161

Immunité, 361

– Caractère non absolu, 29

Notion, 38

Privilèges et immunités, 43, 47

– Concernant les biens, 45

– En matière civile, 44

– En matière criminelle ou
pénale, 44-45

– Fiscale, 45-47

Qualification, 38, 383
– Conséquences juridiques,

43

Responsabilité, 381

Voir aussi Agent de la Cou-
ronne

Mauvaise foi

Appel d’offres, 173
Conséquences, 106
Faute de l’Administration, 360
Gravité de l’injustice commise,

105
Immunité, 87
Imprécision, 184
Nature du critère, 104
Pouvoir discrétionnaire, 100
Preuve, 104

– Renversement du fardeau
de preuve, 105

Renversement de la présomp-
tion de bonne foi, 105

Responsabilité, 367, 374-376,
378, 380-381

Médiation

Impartialité, 346

Mesures d’urgence, 22

Métaux précieux, 17

Militaires

Envoi à l’étranger, 17
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Minéraux, 24

Ministère

Direction régionale, 33

Pouvoirs, 83

Ministère (fédéral), 4

Activités juridiques, 3

Compétence, 2-3

Coordination, 2

Direction générale, 3

Fonctionnaires, 4

Fonctions, 3

Fondement juridique, 3

Hauts fonctionnaires, 5

Organigramme, 3

Organisation territoriale, 3

Pouvoir du ministre, 3

Pouvoirs, 83

Ministère (Québec)

Abolition, 7

Attributions, 7

Création, 7

Hauts fonctionnaires, 6

Loi constitutive, 6

Nom, 7

Structure, 7

Transfert de services, 7

Ministère de l’Éducation

Pouvoir d’enquête, 208

Ministère de la Santé et des
Services sociaux, 55

Ministère de la Sécurité
publique (Québec), 7, 225

Ministère des Affaires
municipales
Inspecteur-vérificateur, 208

Ministère des Transports
Gestion contractuelle, 156

Ministère du Revenu
Indépendance, 317

Ministre
Capacité de contracter, 159
Compétences, 160
Délégation de pouvoirs, 112,

114
Pouvoir réglementaire, 126
Responsabilité, 8, 84

Ministre (fédéral), 2
Comités interministériels, 5
Directives ou instructions, 84,

201
Membre

– Du Cabinet, 2

– Du Conseil du Trésor, 4

Pouvoirs, 3-4, 126
Responsabilité, 3
« Responsable chargé de l’appli-

cation de la loi »
– Signification, 4

Secret gouvernemental ou
administratif, 23

Ministre (Québec)
Directives ou instructions, 200
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Membre
– Des comités ministériels

permanents, 6

– Du Conseil des ministres,
5

– Du Conseil du Trésor, 6

Pouvoirs, 6-7, 126

Ministre d’État (Québec), 5

Ministre de l’Agriculture
(Québec), 198

Ministre de l’Éducation, 126

Tutelle administrative, 198, 208

Ministre de l’Environnement
(Québec)
Directive, 201
Tutelle administrative, 198

Ministre de la Famille
Tutelle administrative, 199

Ministre de la Justice
(Québec)
Projet de règlement, 149

Ministre de la Santé et des
Services sociaux
Réseau de la santé et des servi-

ces sociaux (nouvelle gouver-
nance), 55

Tutelle administrative, 198

Ministre de la Sécurité
publique (fédéral), 242

Ministre délégué (Québec), 5

Ministre des Affaires
indiennes, 48

Ministre des Affaires
municipales

Avis, 201

Concertation, 209

Désaveu, 202

Tutelle administrative, 195-198

Ministre des Finances
(fédéral), 4

Entreprise publique, 38

Subventions « en lieu de taxe »,
46-47

Ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, 85

Ministre des Transports
(Québec)

Tutelle administrative, 198

Monarchie absolue

Identification entre le Roi et
l’État, 8

Monarchie
constitutionnelle, 12

Municipalité, 9, 33, 35, 46,
49-52

Agglomération, 50

Atteinte au droit de propriété,
359

Catégories, 49

Conseil, 50, 134
– Indépendance, 317
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– Pouvoir réglementaire, 150
– Résolution, 122

Consultation, 117
Contrat, 160, 162, 164

– Appel d’offres, 170-172
Création, 50
Entreprise, 38
Exemption de taxes

– Prohibition, 163
Fonctionnaire, 160
Fonctions, 49
Fusion, 50
Immunité, 380
Locale, 51
Policier, 367
Pouvoirs, 33, 51
Règlement, 104, 115, 120-122,

127, 130, 134
– Caractère déraisonnable,

109
– Consultation, 150
– De zonage, 147
– Discrimination, 108
– Illégalité, 210, 359
– Responsabilité, 375

Réorganisation, 50
Résolution

– Irrégularité, 211
Responsabilité, 366, 367, 375,

378, 380
– Mise en cause, 388

Route, 198
Rurale, 49
Services à la population, 51
Services de protection contre les

incendies, 368

Sous-délégation implicite, 115

Subventions « en lieu de taxe »,
46

Tutelle administrative, 195-197,
200-207

Urbaine, 49

Municipalité régionale de
comté (MRC), 127, 372

- N -

Nécessité (doctrine), 336

Négligence grossière

Faute de l’Administration, 360

Nomination

Des juges, 246

Pouvoir du ministre (fédéral), 4

Norme de contrôle

Analyse, 279

Voir aussi Raisonnabilité
(norme), Rectitude (norme)

Norme de portée générale

Et décision particulière, 123

Voir aussi Règlement

« Nouvelle justice
naturelle », 285, 333

Nouvelle-Zélande, 180

Nullum tempus occurrit regi,
21

Nunavut, 47-48, 221
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- O -

Obligation extracontrac-
tuelle de réparer

Fondement, 356

Office des transports du
Canada, 259

Office des professions du
Québec

Fonctions, 53, 198

Pouvoir d’enquête, 208

Substitution, 203

Office manitobain de mise
en marché du porc, 130

Office municipal
d’habitation, 38

Office national de l’énergie,
77, 81, 83, 126

Décision, 84, 258

Membre
– Conflit d’intérêts, 341

Office national des
transports, 77, 83, 126

Décision, 86

Ombudsman, 223

Correctionnel, 225

Mission, 228

Rôle, 228

Voir aussi Enquêteur correc-
tionnel, Protecteur du
citoyen

Ombudsman des vétérans,
236

Ombudsman fédéral des
victimes d’actes criminels,
235

Ontario, 28-28

Commission scolaire, 32

Ontario Municipal Board, 83

Ordre professionnel, 9

Catégories, 53

Comité de discipline, 54, 72,
314, 317, 337, 344

Contrôle, 198

Cotisation des membres, 54

Devoirs, 54

Fonctions, 53

Mission de service public, 53

Personne morale de droit
public, 53

Pouvoir réglementaire, 127

Pouvoirs, 53

Ordre public

Mesures d’urgence, 22

Organisme, 31

Autonomie, 33

Compétence, 270

Immunité, 20-21

Indépendance institutionnelle,
324

Loi habilitante, 20
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Organisme autonome, 52

Et responsabilité ministérielle,
83

Organisme autonome
(fédéral)

Création, 4

Pouvoirs, 83

Responsabilité, 4

Organisme d’adjudication, 52

Organisme d’assurances
sociales ou de sécurité
sociale

Agent de la Couronne (qualité),
41

Fédéral, 48

Organisme de coordination,
de liaison ou de contrôle

Fédéral, 4

Provincial, 6

Organisme de gestion
administrative, 52

Organisme de gestion
économique, 52

Organisme de plainte ou
d’enquête

Au Québec, 66

Fédéral, 66

Mission, 79

Tribunal administratif (qualifi-
cation), 60

Organisme de police
administrative

Agent de la Couronne (qualité),
41

Organisme de régulation, 52

Agent de la Couronne (qualité),
41

Au Québec, 66

Autonomie, 82

Fédéral, 47, 66

Politique gouvernementale, 63

Pouvoir réglementaire, 126

Organisme de régulation
économique

Caractère multifonctionnel,
77-78

Directives, 81, 330

Fédéral
– Membres, 77

Impartialité, 81, 345

Mission, 77

Pouvoir discrétionnaire, 77

Pouvoir réglementaire, 81, 126

Qualification, 78

Organisme de surveillance
et de contrôle, 53

Organisme disciplinaire

Au Québec, 66

Fédéral, 66

Organisme du secteur public
et parapublic, 35
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Organisme n’exerçant que
des fonctions juridiction-
nelles

Voir Tribunal administratif

Organisme public

Définition, 35-36
Pouvoirs administratifs, 82

- P -

Paix publique, 22

Parlement

Administration financière, 219
Autorisation budgétaire, 180
Devoirs, 217
Gestion gouvernementale, 219
Pouvoirs, 131, 217
Prérogatives de la Couronne, 16
Suprématie, 13, 133, 283
Tribunal administratif

– Contrôle politique, 82

Voir aussi Député

Parlement d’une province

Voir Législature provinciale

Parlement fédéral

Assujettissement exprès de la
Couronne, 26
– Législation référentielle,

28

Compétences de l’Administra-
tion, 1

Contrôle des organismes auto-
nomes, 83

Délégation de pouvoirs, 113
– À une autorité administra-

tive provinciale, 1
Loi, 93-94
Prédominance, 27
Responsabilité ministérielle, 4
Souveraineté, 11
Tribunal administratif

– Rapport annuel, 84

Partage des compétences, 1,
5, 27-28, 130, 256, 271
Immunité fiscale, 18

Passeport, 21

Patrimoine public
Gestion et mise en valeur, 48

Permis
Acte administratif, 94
Droits, 142
Octroi, 122
Suspension ou révocation, 96

Personne morale, 34
Préposé de la Couronne, 383
Règlements, 123

Personne morale de droit
public
Contrats, 155

– Capacité, 159
Définition, 34
Droit applicable, 14, 34

– Code civil, 14, 34
Pouvoir réglementaire, 128
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Pouvoirs, 34

Qualification, 35

Rapports avec la collectivité, 34

Règlement, 123

Réseau, 53

Responsabilité

– Mise en cause, 388

Responsabilité délictuelle (fédé-
ral), 44

Personne morale privée, 34

Création, 34

Lettres patentes, 34

Règles de droit administratif

– Application, 34

Personne physique

Préposé de la Couronne, 383

Personnel de l’État

Gestion, 218

Voir aussi Fonctionnaire, Pré-
posé de la Couronne

Policier

Responsabilité, 367

Politique culturelle, 53

Politique gouvernementale

Application, 63, 77

Responsabilité, 377

Pompier

Responsabilité, 368

Poursuite
Immunité

– De la Couronne, 20, 43,
361

– Du tribunal, 87, 330

Personne morale de droit
public, 44

Pouvoir de dépenser, 5

Pouvoir délégué
Acte administratif, 111

Pouvoir discrétionnaire
Abus, 16, 101-111
Arbitraire, 99
Attribution par règlement, 143
Contrôle, 99, 102, 110

– Tutelle administrative,
195

Délégation
– Par un ministre, 114

– Par une Administration
infragouvernementale, 115

Efficacité administrative, 101
Élaboration des politiques, 378
En vertu de la prérogative

royale, 101
Exercé conformément au droit,

99, 102
Limité ou aliéné par contrat

(interdiction), 164
Limites à l’exercice, 100

– Droits garantis par les
chartes, 101

Mise en œuvre des politiques,
378
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Notion, 97-98

Octroi, 100

Refus d’exercer, 101

Responsabilité de l’Administra-
tion, 374, 376

Voir aussi Abus de pouvoir
discrétionnaire

Pouvoir exécutif

Contrôle judiciaire, 16

Couronne, 8

Dans les provinces, 10

Double nature, 2

Pouvoir législatif

Limité par contrat (interdic-
tion), 164

Pouvoir lié

Délégation, 112

Notion, 98

Pouvoir réglementaire

Voir Règlement

Pouvoirs d’urgence, 5, 22

Préjudice

Injonction, 253

Préjugé

Voir Impartialité

Premier ministre (fédéral)

Président du Cabinet, 2

Premier ministre (Québec)

Comité rattaché au Conseil des
ministres

– Priorités budgétaires et
législatives, 6

Conseil des ministres, 5

Préposé de la Couronne

Avoir agi dans l’exercice de ses
fonctions, 384

Imputabilité, 384

Lien de préposition, 382

Qualification, 383

Responsabilité, 381

Prérogative

De la Couronne, 13, 16-24

– Agent de la Couronne
(qualité), 41

– Pouvoir discrétionnaire,
101

Et common law, 13, 16

Mandataire de la Couronne, 43

Unité et indivisibilité de la
Couronne, 11

Prescription

Recours en matière de violation
des chartes, 364

Prescription extinctive

Et Couronne, 21

Prêt

Annulation, 189
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Preuve
Abus de pouvoir discrétion-

naire, 103
– Mauvaise foi, 104

Contrat (annulation), 187
Faute de l’Administration, 360

– Information donnée à
l’administré, 372

Règle audi alteram partem, 294
Tribunal administratif, 89

Primauté du droit, 13, 94,
97, 210, 245, 269

Principe
De l’unité et de l’indivisibilité

de la Couronne, 11
De la responsabilité ministé-

rielle, 4
De la spécialité des compéten-

ces, 111
De primauté du droit (rule of

law), 13, 94, 97, 210, 245, 269
Du functus officio, 265, 272, 302

« Privé », 35

Privilège décisionnel, 330

Privilèges
Voir Immunité, Prérogative

Procédure
Codification, 285
Contrôle judiciaire, 252, 281
Devant un tribunal administra-

tif, 88-91
Règlement, 147
Voir aussi Justice naturelle

Procureur général
Condamnation, 367, 386
Immunité, 362
Poursuite, 206
Recours contre la Couronne,

382, 386
Renvoi (Cour fédérale), 258
Représentant, 328

Propriété d’un véhicule
automobile
Responsabilité de la Couronne,

385

« Propriété et droits civils »
Interprétation, 14

Propriété ou garde d’un bien
Responsabilité de la Couronne,

385

Protecteur du citoyen
Action préventive, 225, 227
Budget, 224
Compétence, 225
Contrôle, 224

– Bilan, 226
Demandes, 227, 229
Divulgation d’actes répréhensi-

bles, 225
Enquête, 225-226
Mission, 228
Ombudsman correctionnel, 225
Plaintes, 226

– Recevabilité, 226
Rapport, 227
Recommandations, 225, 227,

228
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Rôle, 228

Statut, 224

Province

Administration gouvernemen-
tale, 1

Biens

– Non application des lois
fiscales fédérales, 19

Champs de compétence, 1, 5, 32

– Extension internationale,
5

Couronne, 10, 13

– Divisibilité, 12

Entité indépendante et auto-
nome, 12

Immunité fiscale, 18

Lois des autres provinces, 28

Pouvoirs, 11

Privilèges et immunités de la
Couronne fédérale, 12

Souveraineté, 11

Voir aussi Administration pro-
vinciale, Loi provinciale

« Public », 35

- Q -

Quantum meruit

Contrat

– Annulation, 187

Québec

Administration financière du
Gouvernement, 219

Administration infragouverne-
mentale et paragouverne-
mentale, 49

Agent de la Couronne
– Immunité, 43

Biens de la Couronne, 45

Common law, 13

Division territoriale, 7

Gestion gouvernementale, 219

Immunité relative (règle), 376

Indépendance institutionnelle,
317

Justice administrative
– Réforme, 68

Justice naturelle, 283

Réparation des dommages, 356

Responsabilité de l’Administra-
tion, 356
– Mise en cause, 386

Société d’état, 37

Tribunal administratif, 61

Tutelle administrative, 194

Quo warranto, 252

- R -

Raisonnabilité (norme)

Application, 276, 277

Contrôle judiciaire, 274

Voir aussi Décision raison-
nable

Rapport

Tutelle administrative, 206

Rapport Dussault, 68
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Rapport Frank, 61

Rapport Garant, 68-70, 268

Rapport Gobeil, 68

Rapport McRuer, 142

Rapport Ouellette, 68, 71

Rationalité administrative
Contrôle, 110

Recherche
Programme de subvention, 48

Recours
Contrat (exécution), 186
Contrôle judiciaire de l’Admi-

nistration, 252

Recours collectif
Action en nullité, 255
Autorisation préalable, 254
Intérêt requis, 254

Recours en révision, 252

Décision d’un tribunal adminis-
tratif, 85

Et droit d’appel, 264
Tutelle administrative, 205

Recours extraordinaire, 24,
365, 386

Rectitude (norme)

Voir Décision correcte

Redevance réglementaire,
142

Immunité fiscale, 18-20

Référendum
Fusion municipale, 50

Régie
Fonctions de régulation, 60
Pouvoir réglementaire, 126

Régie de l’assurance
maladie du Québec
(R.A.M.Q.), 33, 53, 128, 201

Régie de l’énergie, 81, 126
Plaintes, 244
Pouvoir de directive du

ministre, 85

Régie des alcools, 72

Régie des alcools, des
courses et des jeux, 77, 81,
126
Enquête publique, 88

Régie des installations
olympiques, 46

Régie des marchés agricoles
et alimentaires du Québec,
77, 81
Décision, 86, 206
Enquête publique, 88

Régie des permis d’alcool, 70

Régie des rentes, 128

Régie du logement, 60, 75, 77

Régie intermunicipale, 38
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Régime fédéral

Administration gouvernemen-
tale, 1

Région administrative, 51

Région socio sanitaire, 55

Régionalisation

Administration fédérale, 2, 3

Règle

Voir aussi Principe

Règle audi alteram partem,
281

Ajournement, 298

Application, 289

Audience formelle, 291

Audition écrite, 292

Avis à l’administré, 289

– Contenu, 290

Avocat, 299

Communication des éléments de
la décision, 289

Connaissance d’office, 297

Contre-interrogatoire, 298

Correction aux manquements,
284

Délai de la tenue de l’audience
et de la décision, 307

Directives existantes, 291

Données confidentielles, 296

Dossier (communication), 296

Droit à la motivation des déci-
sions, 303

– Absence d’analyse de
preuve, 306

– Contenu, 304

– Contrôle judiciaire, 305

– Suffisante et intelligible,
304

Droit de l’administré à une
défense efficace, 295

Forum, 291

Huis clos, 301

Langue, 295

Ordonnance de non-publication,
302

Portée, 289

Preuve, 294, 304

– Divulgation, 296

– Indirecte ou par ouV-dire,
294

Processus contradictoire, 293

Remise, 298

Renonciation, 284

Réouverture d’enquête, 302

Représentations ou défense de
l’administré, 291

Rôle du tribunal, 295

Secret professionnel, 296

Tribunal administratif, 89

Règle de « freedom of
executive action », 164

Règle de l’immutabilité
contractuelle, 182
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Règle nemo judex in sua
causa, 78, 281

Règlement, 119-154

Abus de pouvoir, 147
Acte distinct de la loi, 132
Acte législatif, 94, 119

– Subordonné, 123, 132-133

Acte normatif, 121
Annulation partielle, 148
Application inconstitutionnelle,

131
Approbation, 151, 210
Attributif de purs pouvoirs dis-

crétionnaires, 143
Au Québec, 119, 129

– Contrôle administratif,
149

Caractère
– Absurde, 147

– Déraisonnable, 109, 147

– D’unilatéralité, 123

Conflit avec d’autres disposi-
tions, 137

Conformité
– À la loi habilitante, 134

– Aux chartes, 140

Connaissance judiciaire, 153
Constitutionnalité, 10, 271
Consultation du public ou

groupe intéressé, 150
Contrôle parlementaire, 151
Définition, 119
Discrimination, 108, 139
Droits acquis, 132
Droits fondamentaux, 140

Effet rétroactif, 131

Entrée en vigueur, 152

Équité procédurale, 148, 151

Faute dans la mise en œuvre,
374
– Norme de diligence, 374

Fédéral, 119, 129
– Contrôle administratif,

149

Force de loi, 123
Habilitation législative, 123,

128
– Directe, 128

– Expresse, 129

– Générale, 128

– Imprécise, 129

– Indirecte, 128

– Précise, 128

– Spéciale, 128

– Termes généraux ou spéci-
fiques, 135

Illégalité, 146, 210, 359

Importance, 125

Imprécision, 115-116, 143

Inconstitutionnalité, 130
Loi habilitante

– Abrogation, 129

– Modification, 129

– Objectifs, 134, 135

– Par l’autorité réglemen-
taire, 133

– Remplacement, 129

– Validité constitutionnelle,
130

Mauvaise foi, 105
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Norme de portée générale, 122,
146

Objet, 121, 136
Pouvoir du Parlement, 131
Pouvoir réglementaire, 128, 137

– Cour de justice, 127

– Délégation, 133

– Gouvernement, 125

– Limité par contrat (inter-
diction), 164

– Ministre, 126

– Municipalité, 127

– Ordre professionnel, 127

– Organisme de régulation
économique, 126

– Tribunal administratif,
127

Procédure, 147, 150
Prohibition, 137-139
Projet, 149, 151

– Consultation, 150

Publication, 152-153
Redevance, 142
Règles de forme, 148
Responsabilité de l’Administra-

tion, 374, 375
Restrictions, 138
Sanction

– Disciplinaire, 143

– Pénale, 142

Source du pouvoir, 120
Substitution, 204
Taxe interdite, 141
Tribunal administratif (pou-

voirs), 81
Validité, 137

Règlement municipal

Voir Municipalité

Règles de common law, 13

Reine ou Roi, 2, 8

Capacité

– Officielle, 8

– Personnelle, 8

Distinction avec l’État, 8

Forces armées, 21

Identification avec l’État, 8

Pouvoir exécutif, 8

Voir aussi Couronne, Gouver-
neur général, Lieutenant-
gouverneur

Relations internationales

Représentant de l’État, 21

Secret gouvernemental ou
administratif, 23

Renseignements

Droit d’exiger, 81

Voir aussi Accès à l’informa-
tion

Renseignements personnels

Protection, 47, 230-231

Réparation

Obligation extracontractuelle,
356

Violation des chartes, 364

Requête en révision

Voir Recours en révision
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Requête pour jugement
déclaratoire, 252

Exécution du contrat, 186

Réseau d’institutions
régionales et locales d’aide
juridique, 56

Réseau de la santé et des
services sociaux, 55, 225

Réserve indienne, 27, 256

Conseil de bande, 47-48, 127
Définition, 48

Résolution
Municipalité, 120

Responsabilité civile
Droit applicable, 14, 34
Et droit public, 363
Règlement, 137
Tutelle administrative, 210, 214

Responsabilité contractuelle
Agent de la Couronne, 44

Responsabilité délictuelle
Agent de la Couronne, 44, 381

Responsabilité
extracontractuelle, 355-389

Actes ou comportements visés,
366, 381

Au fédéral, 357, 386
Au Québec, 356, 385
Expropriation déguisée ou indi-

recte, 360

Faute, 359
Immunité, 361
Préposé de la Couronne, 381
Privilèges d’ordre procédural,

362
Propriété d’un véhicule automo-

bile, 385
Propriété ou garde d’un bien,

385
Régime applicable, 355, 365

– Mise en œuvre, 381
Responsabilité pour faute, 356
Responsabilité sans faute,

358-360
Violation des chartes, 362

Responsabilité ministérielle,
4, 8
Et organisme autonome, 83
Tribunal administratif

– Contrôles a priori, 84

Responsabilité pour faute
Obligation de réparer, 356, 374
Régime applicable, 356
Tribunal administratif, 87

Responsabilité pour
violation des chartes
Dommages spéciaux, 364
Immunité, 363
Loi déclarée inconstitutionnelle,

364
Recours

– Prescription, 364
Régime, 362
Réparation, 364
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Responsabilité sans faute

Cas fortuit ou force majeure,
359

Régime particulier, 356

Retenue judiciaire

Et norme de raisonnabilité, 277

Retraite Québec, 33, 53

Rétroactivité, 132

Règlement, 131

Révision

Voir Requête en révision

Révision administrative

But, 267

Comité de révision, 268

Effet, 267

Et appel, 261

Forme, 267

Révision pour cause

Autorisation implicite, 265

Et appel, 261

Rule of law, 13, 94, 210

- S -

Saisie, 81, 388

Sanction administrative

Par règlement, 143

Sanction disciplinaire

Par règlement, 143

Sanction pénale
Par règlement, 142

Secret du délibéré, 330

Secret gouvernemental ou
administratif
Au fédéral, 23
Au Québec, 23
Devant les tribunaux, 23

Secret professionnel, 296

Secteur public, 9
Réseaux de personnes morales

publiques, 53
Voir aussi Administration
publique, Personne morale
de droit public

Section
Ministère (fédéral), 3

Sécurité financière
Avantages sociaux, 323
Définition, 323
Évaluation du rendement

– Gratifications, 324
– Tribunal administratif,

325
Frais de stationnement, 324
Négociations, 325
Portée de la garantie, 322
Régime de retraite, 323
Rémunération, 323

Sécurité nationale
Secret gouvernemental ou

administratif, 23
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Sécurité publique, 22

Sécurité sociale, 48, 53

Sénat, 151, 220, 316

Service
Ministère (fédéral), 3

Services de garde à
l’enfance
Tutelle administrative, 199, 204

Services de police, 50, 317,
367

Services de protection
contre les incendies, 50, 368

Services de santé et de
services sociaux
Personnes morales publiques,

55
Tutelle administrative, 198

Services gouvernementaux
Déconcentration spéciale, 7

Services publics essentiels,
22

Société canadienne des
Postes, 4, 37-38

Société d’assurance-dépôts
du Canada
Évaluateur, 259

Société d’État, 36-37

Autonomie, 33

Filiale, 38

Immunité fiscale, 46

Responsabilité criminelle ou
pénale, 44-45

Voir aussi Entreprise publi-
que

Société d’État (fédéral),
37-38, 47-48

Création, 4

Immunité fiscale, 46

Mandataire du Gouvernement,
39

Société d’État (Québec), 37

Immunité fiscale, 46

Société de l’assurance
automobile du Québec
(SAAQ), 33, 128

Société de la Place des Arts,
38, 46

Société de transport en
commun, 38

Société des alcools du
Québec (SAQ), 37, 45

Société québécoise des
infrastructures, 46

Société Radio-Canada, 37-38

Soumission publique

Acceptation, 173

– Modification du contrat,
175
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Conformité, 175
Examen, 169
Garantie financière, 177
Irrégularité, 173
Marchandage, 174
Modification, 173-175
Non conforme (acceptation), 175
Objectif, 167
Refus d’une soumission

conforme, 175
Retrait, 176
Sollicitation, 168

Voir aussi Appel d’offres

Sous-délégation de pouvoirs,
111, 116

Implicite
– Capacité de contracter,

161

– Caractère illégal, 115-116

Respect, 117

Voir aussi Délégation admi-
nistrative de pouvoirs

Sous-ministre
Capacité de contracter, 160

Sous-ministre (fédéral), 3
Comité interministériel, 5

Sous-ministre (Québec)
Pouvoir, 6

Sous-ministre adjoint
(fédéral), 3

Sous-ministre associé
(fédéral), 3

Super-ministère à direction
collégiale

Conseil du Trésor (fédéral), 4

Sûreté du Québec, 7, 339,
373, 383

Substitution

Tutelle administrative, 203-205,
213

Suspension

Tutelle administrative, 203, 214

- T -

Taxation, 18

Ordre professionnel, 53

Taxe

Exemption accordée par contrat

– Prohibition, 163

Fédérale, 45

Immunité fiscale, 18, 45-46

Imposée par règlement (inter-
diction), 141

Provinciale, 46

Taxe d’affaires, 18, 46

Taxe de vente, 18

Taxe scolaire, 46, 163

Taxe sur les produits et
services (T.P.S.), 18-20

Taxes foncières, 18, 46, 49-50,
163
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Technologies de
l’information

Contrat, 155

Terres publiques

Revenus, 17

Territoires du Nord-Ouest,
47, 221, 371

Terrorisme

Voir Lutte antiterroriste

Texte réglementaire

Définition, 119

Voir aussi Règlement

« The King can do no
wrong », 20, 44, 355, 358, 361

Traité de paix, 21

Transport collectif, 50

Transport en commun, 198

Tribunal administratif,
52-53, 59-91

Activités, 84

Appel, 261-262, 285

Au Québec, 60, 66, 72-77, 80,
85-86, 88-91

Audience publique, 88

Autonomie, 33, 71, 82-83

– Administrative, 326

– Restrictions statutaires, 83

Budget, 84, 327

Compétence
– Accessoire ou complémen-

taire, 270

– Principale, 273, 275

Constitutionnalité des lois, 62,
271

Contrôle judiciaire, 87
Contrôle politique, 82
Contrôles a posteriori, 86

– Contrôle de la légalité, 86,
87

– Contrôle de l’opportunité,
86

Contrôles a priori, 84
– Pouvoir d’approbation, 84

– Pouvoir de directive, 85

– Pouvoir d’évocation, 85

– Pouvoir d’ordonner l’arrêt
des procédures, 84

Décision, 78
– Annulation ou renvoi, 85

– Auto-révision, 264, 272

– Communication, 88

– Écrite et motivée, 88

– En matière d’adjudication,
84

– Manquement aux princi-
pes de justice naturelle,
284

– Publication, 88

– Révision, 85, 272

– « Vice de fond de nature à
invalider », 266

Examen de questions constitu-
tionnelles ou semi-constitu-
tionnelles, 270
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Fédéral, 47, 60, 65, 71-72, 77,
81, 84-86, 89, 91

Fonctions, 60, 63, 84
Immunité, 87, 330, 361, 362,

375
Impartialité, 311, 331

– Institutionnelle ou struc-
turelle, 71

– Règles, 334, 337
Importance, 61
Indépendance, 70, 83, 311

– Au Québec, 33, 317
– Critères essentiels, 71
– Décisionnelle, 329
– Institutionnelle, 75-76, 317
– Restrictions statutaires, 83

Ingérence politique, 65
Interprétation

– De la loi, 270
– De sa loi constitutive, 270,

276
– Des chartes des droits, 271

Juridiction, 249, 271
Loi constitutive, 80, 91
Membre

– Conflit d’intérêts, 338
– Destitution, 74-75
– Durée des fonctions, 72-73,

317
– Évaluation de rendement,

324
– Immunité, 87, 330
– Inamovibilité, 71, 317
– Nomination, 72, 84
– Recrutement, 76, 319
– Régime de retraite, 323

– Rémunération, 75-76, 322

– Renouvellement du man-
dat, 73-74, 319

– Sécurité financière, 71, 75,
322, 325

Mission, 77, 78
Nature, 59, 65
Norme de raisonnabilité, 273

– Critères, 276

Objectivité, 65
Personnel, 84, 327
Pouvoir discrétionnaire, 79
Pouvoir législatif, 84
Pouvoirs, 79

– Coercitifs, 81

– D’enquête, 80-81

– Judiciaires ou quasi judi-
ciaires, 80, 88

– Réglementaires et quasi
réglementaires, 81, 84

Président, 72
Procédure

– Absence de formalisme, 89

– Caractère contradictoire,
89

– Caractère impartial, 89

– Caractère public, 88

– Souplesse, 89

– Sources du droit, 90-91

Qualification, 60, 78
Rapport annuel, 84
Régime de responsabilité, 87
Règles de pratique, 91, 127
Règles de preuve, 89
Réunion plénière, 329
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Spécialisé, 62, 64, 66-67, 71,
261-262, 275, 297

Statut constitutionnel, 63, 71
Structure, 71
Volonté du législateur, 61-62

Tribunal administratif
(fédéral)
Décision

– Contrôle judiciaire, 258

Tribunal administratif des
marchés financiers, 67, 71,
260, 263, 266

Tribunal administratif du
Québec (T.A.Q.), 64,
Appel, 262
Audience publique, 88
Compétence, 261
Connaissance d’office, 297
Création, 69
Évaluation du rendement, 325
Fonctions, 193
Membre

– Destitution, 75
– Durée des fonctions, 72
– Inamovibilité, 321
– Recrutement, 76
– Renouvellement du man-

dat, 73, 319
– Sécurité financière, 322

Procédure, 88
Recours, 57, 79

Tribunal administratif du
travail (T.A.T.), 67, 71, 77,
193, 314

Tribunal anti-dumping, 83,
297, 341

Tribunal canadien des
relations professionnelles
artistes-producteurs, 259

Tribunal canadien du
commerce extérieur, 65, 71,
81, 91, 193, 258

Tribunal d’appel des droits
d’auteur, 71

Tribunal d’arbitrage

Procédure, 88

Tribunal de droit commun

Voir Cour de justice

Tribunal de la concurrence,
65, 71-72, 74, 259, 324

Tribunal de la protection
des fonctionnaires
divulgateurs d’actes
répréhensibles, 259

Tribunal de la sécurité
sociale, 65, 71, 79, 91, 193, 258

Tribunal des anciens
combattants, 65, 71, 236

Tribunal des droits de la
personne, 64, 76, 238, 314,
327, 345

Tribunal des professions du
Québec, 53, 60, 64, 76, 261-262

Appel, 79
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Tribunal des revendications
particulières (autochtones),
259

Tribunal disciplinaire

Indépendance et impartialité,
311

Voir aussi Tribunal adminis-
tratif

Tribunal inférieur, 51

Épuisement des recours, 250

Juridiction statutaire, 249

Tribunal militaire

Autonomie administrative, 326

« Tribunaux du Québec », 60

Tutelle administrative, 48,
54

Acte contrôlé

– Absence d’approbation
requise, 211

– Absence d’autorisation,
212

– Approbation

• Illégale, 213

• Tardive, 212

– Autorisation illégale, 213

– Illégalité

• À cause de l’acte de
tutelle déficient, 211

• Malgré l’acte de tutelle,
210

Acte de tutelle

– Déficience, 211

Appel à une autorité de tutelle,
205

Définition, 193, 194
Dépôt de documents, 206
Droit d’intenter des poursuites,

206
Et autres types de contrôle, 194
Finalité, 195
Objet

– Contrôle d’efficacité et de
rentabilité, 196

– Opportunité, 195

– Régularité ou légalité d’un
acte ou activité, 195

Obligation de faire rapport, 206
Organe de contrôle, 196

– À vocation générale, 196

– À vocation sectorielle, 197

Portée, 194
Pouvoir

– D’annulation ou de désa-
veu, 202, 214

– D’approbation et d’autori-
sation, 199, 211-213

– D’enquête, d’inspection et
de vérification, 208

– D’instruction, 200, 214

– De concertation, 209

– De réformation ou de
modification, 202

– De substitution, 203-206,
209

– De suspension, 203, 206

Prévue par la loi, 194, 210
Primauté du droit, 210
Procédés, 199
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Recours en révision, 205
Régime juridique, 210
Responsabilité civile, 210, 214

- U -

Ultra vires
Voir Acte ultra vires

Unité et indivisibilité de la
Couronne (théorie), 11, 28
Mention dans la loi fédérale, 26

Unité permanente
anticorruption (UPAC), 178

Université, 9, 54

Université du Québec, 54

Urgence
Injonction, 253
Pouvoirs, 5, 22
Sanitaire, 22

Usurpation des pouvoirs,
111

- V -

Vaccination, 358

Véhicule automobile
Responsabilité de la Couronne

comme propriétaire, 385

Vérificateur général
Fonctions, 220

Vérificateur général du
Canada

Fonctions, 221

Méthodes de travail, 221

Nomination, 221

Pouvoirs, 221

Rapport, 221

Vérification intégrée, 221

Vérificateur général du
Québec

Adjoint, 223

Fonctions, 222

Rapport, 222

Vérification

Tutelle administrative, 208

Vice administratif
d’imprécision

Règlement, 143

« Vice de fond de nature à
invalider... »

Interprétation, 266

Ville, 49

Tutelle administrative, 198

Ville-centre, 50

- Y -

Yukon, 47, 221
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